
 

 

 

Appel de candidature : 

Entraîneur-mentor de clubs et d’écoles 

 

Un montant de 300$ sera versé par Patinage Rive-Sud à l’entraîneur sélectionné. 

 
Principales responsabilités  
 
L’entraîneur-mentor de club et d’école aura comme principales tâches de :  
 

 Travailler en collaboration avec l’entraîneur-mentor de la région, madame Josée Picard 

 Se rendre disponible pour une rencontre et une formation sur les patrons moteurs entre 
le 15 août et le 15 septembre 2017 

 Sélectionner les patineurs de son club qui feront partie du programme de développement 
de la région  

 Assurer le suivi des patineurs sélectionnés de son club  

 Assurer le suivi de l’implantation des patrons moteurs avec les athlètes et les entraîneurs 
de son club 

 Voir à l’organisation et l’animation d’un séminaire avec 2 ou 3 clubs ou écoles déterminés 
par Patinage Rive-Sud 

Conditions  
 

 L’entraîneur doit être en règle à Patinage Canada;   

 Le contrat est en vigueur du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018.  

Aptitudes et connaissances  
 

 Avoir la passion du patinage artistique 

 Aptitude et bonne capacité de travail en équipe  

 Sens de l’organisation et bonne gestion du temps  

 Créativité  

 Excellente connaissance du programme de développement de Patinage Rive-Sud  

 Excellente connaissance des règlements de Patinage Canada et de Patinage Québec 

 

Les entraîneurs intéressés sont invités à transmettre une lettre d’intention et un CV 

présentant leur expérience en lien avec le patinage artistique à leur président de club. 

Les candidatures seront transmises à la directrice du développement de Patinage Rive-

sud. Une sélection sera faite par un comité régional.  

 


